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7ème Championnat du Monde Universitaire d’équitation

8 au 11 juin 2006,  

La Rochelle, France

I
REGLEMENTATIONS GENERALES

Extraits du règlement de la FISU 

1 
ORGANISATEURS, DATE ET LIEU

Le 7ème Championnat du Monde Universitaire d’équitation sera organisé par la Fédération Française du Sport Universitaire (FFSU)à La Rochelle, France, du 8 au 11 Juin 2006 sous les auspices de la Fédération Internationale du Sport Universitaire (FISU), et en accord avec le règlement FEI le plus récent.

2
PROGRAMME DU CHAMPIONNAT

Mardi 6 juin 2006
-
Arrivées des équipes

· Accréditation des équipes

· Réunion CISCA 

Mercredi 7 juin 2006
-
Arrivées des équipes

· Accréditation des équipes

· Réunion des délégués + tirage au sort

Jeudi 8 juin  2006
-
1er et 2ème  tour dressage

· Cérémonie d’ouverture 

· Pot d’accueil

Vendredi 9 juin 2006
-
1er et 2ème tour de saut d’obstacles

· Remise des prix aux équipes vainqueurs de dressage et de saut d’obstacles

· Réception à la mairie de La Rochelle

· Soirée  à la “Résidence Club Lafayette”

Samedi 10 juin 2006
-
Programme culturel le matin

· 3ème tour  dressage  

· 3ème  tour saut d’obstacles 

· Spectacle semi-nocturne avec 1er et 2ème tour du trophée de l’amitié (consolante CSO) 

Dimanche 11 juin 2006
-
Demi-finales et petites finales dressage

· Finale du  Trophée de l’amitié + remise des prix

· Finale dressage

· Demi-finales, Petites finales et Finales saut d’obstacles 

· Remises des prix individuelles en  dressage, en saut d’obstacles et en combiné puis aux équipes vainqueurs en combiné

· Cérémonie de clôture 

· Dîner de gala et soirée au Casino BARRIERE
Lundi 12 juin 2006
-
Départ des équipes

3
COMITE D’ORGANISATION (CO)

Président:

Jean-Louis GARRIGOU-LAGRANGE

Secrétaire:

Erick VINCENT

Infrastructures / chevaux:

Jack VERGNE

Logement / transport:

Erick VINCENT

Finances:

Gérard MALBO

Médecin:

Roland QUESTEL

Membres:

Jacques ROBIN



Michel MARCELLE



Marc BOISGARD



Valérie CINQUALBRE

Comité International de Supervision, de Contrôle et d’Arbitrage (CISCA):

Comité directeur FISU - Président:

Pieter TILSTRA

Commission de contrôle international:

Arie ROSENZWEIG

Président du comité technique:

Karen VERHELST-JEDEMA 

Président du comité médical:

Peter KATZMAIER
Fédération Française du Sport Universitaire (FFSU):
Gérard MALBO

Comité organisateur:

Erick VINCENT
Commission Technique Internationale (CTI):

Délégué technique de la FISU - Président:
Karen VERHELST-JEDEMA

Délégué technique FEI:
Avelino RODRIGUEZ MIRAVALLES
Délégués techniques du CO:
Jack VERGNE

Président du comité médical:
Peter KATZMAIER 

+ trois experts nominés par le président du CT
Jury d’appel /  Commission d’appel (CA):

Désigné par le président du CT après la première rencontre du CTI

Comité Médical (CM):

Comité Médical FISU - Président:
Peter KATZMAIER

Médecins désignés par le CO:
Dr. ROUX

Vétérinaires  désignés par le CO:
Dr. SYMOENS
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CONDITIONS DE PARTICIPATION

Pour pouvoir participer aux Championnat du Monde Universitaire d’équitation de 2006 les pays invités par le CO doivent satisfaire aux conditions suivantes:

· Être membre d’associations affiliées à la FISU

· À défaut,  être membre d’une Fédération Equestre Nationale  ou du Comité Olympique National.

· Ne peuvent participer à la compétition que les personnes : 

a) ayant la nationalité du pays qu’elles représentent 

b) âgées d’au moins 17 ans et de moins de 28 ans au 1er janvier 2006

c) ayant la qualité d’étudiants officiellement inscrits et poursuivant des études à plein temps dans une université ou un institut équivalent, dont le statut universitaire est reconnu par l’autorité académique nationale approprié

d) ou étant d’anciens étudiants d’une des institutions citées en c), à condition d’avoir obtenu leur diplôme académique dans l’année précédent le Championnat
5
PROCEDURE D’INSCRIPTION


Procédure

Les pays invités à participer doivent suivre la procédure mentionnée ci après. Ils doivent s'assurer que toutes leurs candidatures parviennent au Comité d'organisation (CO) dans les temps et selon les formes prescrites par le CO et conformément aux règles de la FISU.

En s’inscrivant, les pays doivent s'engager à ce que leurs participants à la compétition ne se retirent pas une fois le championnat commencé, en contradiction avec l'esprit des principes généraux des règlements de la FISU


Droits de participation

Trois mois avant le début du championnat, les pays candidats doivent confirmer leur inscription en versant un acompte correspondant à 25% des droits de participation (qui s'élèvent à 60$US + 15$US   par personne) déclarés avant le 08 mars 2006.

Les droits de participation, qui garantissent l’accès à la compétition, seront directement collectés par le Comité d'organisation. Si le compétiteur participe effectivement au championnat, les droits de participation viendront en déduction des frais de séjour dus au comité d'organisation. En cas de forfait, les droits de participation couvrent les coûts engagés par le Comité d’Organisation.


Nom de la banque :
BNP-PARIBAS

Propriétaire du compte:
CR SPORT U de Poitiers
Numéro de compte :

00357 00006837034

Adresse de la banque :
13, place du Maréchal LECLERC, F-86000 POITIERS

IBAN:
FR76 3000 4003 5700 0068 3703 467


BIC: BNPAFRPPOI


COMITE REGIONAL DU SPORT


UNIVERS ACAD DE POITIERS



Formulaires d’inscription

Les formulaires d'inscription doivent être remplis en lettres capitales (imprimées ou manuscrites) dans une des langues de travail de la FISU (l'anglais ou le français) et être présentées selon la procédure établie par le comité d'organisation. Les candidatures seront acceptées aux conditions suivantes:


Délais d’inscription

a) les inscriptions générales (engagement de participation) devront être déposées au moins six (6) mois avant le début du championnat, soit le 8 décembre 2005
b) Les inscriptions quantitatives (confirmation de la participation), indiquant le nombre d'officiels et de participants, accompagnées du versement des droits de participation, devront être adressées au moins trois (3) mois avant le début du championnat, soit le 8 mars 2006
c) les inscriptions nominatives (conditions de participation), accompagnées de la liste des concurrents et de leurs remplaçants, des épreuves auxquelles ils participeront, et des photographies exigées, devront être adressées  un mois avant le début du championnat, soit le 8 mai 2006. Les accréditations individuelles peuvent être faites sur le site web suivant:





https://event.feratel.at/fisu/

Il est vivement recommandé d’entrer les données individuelles de chaque participant.


Procédure d’inscription


- Les inscriptions générale, quantitative et nominative peuvent être adressées par télégramme, fax ou e-mail dans les délais requis, mais doivent être confirmées aussi rapidement que possible par écrit, selon les formes officielles

-  Les inscriptions parvenues hors délai ne seront pas prises en considération, sauf en cas de circonstances exceptionnelles, avec l'accord du Comité exécutif de la FISU, après consultation du CO

    
- Les formulaires d'inscription doivent être contresignés par un représentant officiel de l’organisation invitée à participer, et visée avec le cachet de cette organisation.  


Dossier individuel à présenter à l’arrivée


Le dossier individuel de chaque concurrent à présenter à la CISCA doit comprendre :  

  
a) un passeport ou une carte d'identité comprenant

   

- le nom complet

  

 - la nationalité, la date et le lieu de naissance

   

- une photographie récente

b)  pour les étudiants

- un document prouvant qu'ils remplissent les conditions normalement requises dans leur pays pour entrer à l'université ou dans un institut similaire

- un formulaire d’éligibilité FISU tamponné et signé par FNSU et Université ou institut similaire ou une carte d'étudiant ou un certificat établi par l'autorité académique compétente, certifiant que le concurrent est officiellement inscrit et qu'il poursuit des études à plein temps

  
c) pour les anciens étudiants

   

- la preuve de la date à laquelle ils ont obtenu leur diplôme terminal

 Le chef de délégation, ou son adjoint, en même temps qu'il présente les dossiers individuels des concurrents, produira une liste, certifiée par l'autorité académique nationale compétente du pays des universités ou institutions similaires dont le statut satisfait aux exigences requises

6
CONDITIONS FINANCIERES


Droits d’enregistrement à la FISU

La FISU percevra de chaque pays participant les droits d'entrée suivants:

  a) pour les membres affiliés à la FISU: 20 (vingt) $US    par participant et par officiel

  b) pour les autres associations: 40 (quarante) $US par participant et par officiel


Les droits d’entrée de participation de la FISU seront collectés par la CISCA avant l’attribution des cartes d’accréditations des participants.


Frais de transport

Les pays assumeront les frais de transport aller-retour vers l’aéroport international le plus proche de La Rochelle, c’est à dire celle de Bordeaux, France. 

Droits de participation

Les pays en compétition devront, dès leur arrivée, verser 60$US + 15$US = 75 (soixante-quinze) $US  par personne et par jour au Comité d’orginastion.
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7ème Championnat du Monde Universitaire d’équitation

7 au 11 juin 2006,  

La Rochelle, France

II.
REGLEMENTATIONS TECHNIQUES


En cas de désaccord sur l’interprétation de ce règlement, la version française fera considérée comme faisant autorité.


Tout point non mentionné par ce règlement sera soumis à la Commission Technique.

11
DISPOSITIONS GENERALES

11.1
Les épreuves sportives de ce  7ème  Championnat du Monde Universitaire d’équitation (CMUE) seront organisées conformément aux règlements techniques les plus récents de la Fédération Equestre Internationale (FEI) et au règlement de la FISU.

11.2
Toutes les contestations techniques ou plaintes technieques devront être présentées par le chef de délégation (chef d’équipe)  ou par son adjoint, au Président de la Commission Technique (CTI) pas plus tard que trente (30) minutes après la présentation des résultats.

11.3
Les contestations devront être présentées par écrit au Jury d’appel et doivent être accompagnées d’un dépôt de cinquante (50) $USdollars qui sera rendu, si les contestations sont considérées comme justifiées.

11.4 Les décisions du jury d’appel sont définitives et doivent être immédiatement transmises au(x) chef(s) de délégation (chef d’équipe) du pays concerné.

12
REGLEMENTATIONS TECHNIQUES

12.1. Chaque pays peut inscrire au maximum neuf (9) personnes: quatre (4) cavaliers, et au plus cinq (5) officiels. Seules les équipes complètes, comprenant trois cavaliers peuvent participer à la compétition.

 A la première commission technique générale, le chef de délégation ou son représentant confirmera et signera la liste officielle des concurrents accrédités par la CISCA

12.2
La compétition comprend deux parties, une épreuve de dressage et une de saut d’obstacles, auxquels les mêmes cavaliers doivent participer. Les épreuves de dressage et de saut d’obstacles seront organisées selon le système du "Knock out" (voir article13.1.2)

12.3
Le cavalier en réserve ne complètera l'équipe qu'en cas d'incapacité physique certifiée par le médecin officiel de la compétition. Si celle-ci se manifeste avant le début de l’ensemble des épreuves, le cavalier en réserve est autorisé à remplacer le cavalier défaillant aux épreuves de dressage et de saut d’obstacles. Si l'empêchement se produit alors que le championnat est commencé, le cavalier de réserve ne peut remplacer un cavalier que pour une des deux épreuves, avant le commencement du premier tour de  l'épreuve en question.
13
REGLES DE LA COMPETITIION

13.1
PRINCIPES GENERAUX
13.1.1
Traitement des chevaux

Tous les cavaliers doivent traiter leurs chevaux de manière loyale et sportive conformément au code de conduite de la FEI. Tout mauvais traitement ou acte de violence conduira à l’élimination du cavalier après décision de la CTI , des juges ou du jury d’appel.

13.1.2
Le système du  “Knock out” 
Toutes les épreuves seront jugées selon le système du « Knock out ». Le système du “knock out” est le suivant. Les cavaliers tirent au sort pour chaque tour pour savoir quels chevaux ils vont monter. Uniquement pour le premier tour de dressage et de saut d’obstacles l’équipe va tirer au sort un groupe de trois chevaux; l’équipe est autorisée à décider quel cavalier va monter quel cheval. Chaque cheval est monté par deux(2) ou trois(3) cavaliers. Le cavalier qui obtient le meilleur résultat sur le cheval sera qualifié pour le parcours suivant.

Après les deux  premiers tours, la moitié des cavaliers qui ont terminé second sur leur cheval pourront aussi participer au tour suivant. Ceci sera basé sur la plus petite différence au score par rapport au meilleur cavalier de ce même cheval. Voir aussi les articles 13.4.8, 13.6.3, 13.6.4, 13.6.6, 13.6.7, 13.9.1.1, 13.9.1.2).

Par exemple si 24 pays participent au championnat, cela veut dire que:

1er  tour:
72 cavaliers (24 chevaux)

2ème  tour :
24 cavaliers qualifiés directement + 12 meilleurs deuxièmes cavaliers = 36 cavaliers (12 chevaux)

3ème tour:
12 cavaliers qualifiés directement + 6 meilleurs deuxièmes cavaliers = 18 cavaliers (6 chevaux)

demi-finales: 
6 cavaliers (qualifiés directement) (2 chevaux)

Petites finales:
2 deuxièmes cavaliers des demi-finales (2 chevaux)

Finale:

2 cavaliers (qualifiés directement)  (2 chevaux)

13.1.3
Echauffement des chevaux 


Durant toute la compétition, les chevaux seront échauffés par des cavaliers ne participant pas à la compétition. Si tous les chefs de délégation (chefs d'équipe) des équipes montant le même cheval trouvent que l'échauffement n'est pas satisfaisant, il devront en informer le président du comité technique (CT).

13.1.4.
Présentation des chevaux

Durant la compétition, les chevaux doivent être présentés à un niveau correspondant à la qualification requise pour l'épreuve dans laquelle ils sont engagés. Les chevaux doivent être montrés dans l’aire où se déroule l’épreuve.

13.1.5
Préparation

Les organisateurs fixeront le temps accordé aux cavaliers pour monter leurs chevaux avant l'épreuve. Ce temps de préparation sera identique pour tous les concurrents. Les cavaliers devront respecter les ordres donnés par les personnes responsables de la zone d'échauffement, désignées par le CO. (Voir aussi les articles 13.4.5 et 13.5.5.)

13.1.6
Cheval boiteux

Si tous les chefs de délégation des équipes montant le même cheval estiment que ce cheval est boiteux, ils doivent en informer le président de la CT, qui trouvera une solution.

13.2
      POULES
13.2.1
       Principles généraux

3 poules A, B et C sont créées dans le but d’éviter que des équipes de niveau égal se rencontrent dès le premier tour.


Les équipes  vont être réparties dans trois poules. Le nombre d’équipes dans chaque poule ne doit pas être supérieur à un par rapport aux nombres d’équipes des autres poules.


Des poules différentes sont faites pour le dressage et pour le saut d’obstacles.


Les équipes à l’intérieur de chaque poule ne monteront pas l’une contre l’autre au premier tour. 


Pour les championnats de 2006, la répartition des équipes dans les différentes poules se fera en fonction des résultats obtenus dans les trois précédents CMUE  (Tokyo 2004, Mechelen 2002, et Bern 2000).

13.2.2
Têtes de série des équipes
Deux classements vont être établis : un pour le dressage en fonction des résultats de dressage et un autre pour le saut d’obstacles en fonction des résultats de saut d’obstacles obtenus aux compétitions mentionnées en 13.2.1.

13.2.2.1 Les résultats des compétitions mentionnées dans l’article 13.2.1 sont convertis en points. 

Les points seront basés sur les classements par équipe en dressage et par équipe en saut d’obstacles. Même si ce ne furent pas les classements “officiels” à la fin des précédents CMUE , ils étaient calculés de manière à obtenir le classement final en combiné. Le gagnant reçoit  1 point; le 2ème  reçoit 2 points et ainsi de suite. 

13.2.2.2 Le placement dans les poules sera basé sur les compétitions mentionnées en 13.2.1. Les pays  avec les meilleurs classements seront placés dans les poules  A, suivies  des poules B et C. 

13.2.2.3 Le pays organisateur sera placé parmi les têtes de séries en poule A, en dressage et en saut d’obstacles.

13.2.2.4 Les pays avec seulement deux résultats seront placés juste après les pays mentionnés ci-dessus en fonction du système mentionné ci-dessus, suivis des pays avec seulement un résultat.

13.2.2.5 Les pays qui n’ont participé à aucune des compétitions mentionnées en 13.2.1 se verront attribués les places restantes à la fin de la liste.

13.2.2.6 Si deux pays ont un nombre égal de points, celui qui était le mieux classé au dernier CMUE (Tokyo 2004) se classe devant. S’il y a toujours égalité, la décision sera fait par tirage au sort par le président du CTI au début de la première réunion de chefs d’équipe. 

13.3
TIRAGE AU SORT DES CHEVAUX

13.3.1
Principes généraux
Les chevaux seront tirés au sort avant chaque tour. Chaque cheval se verra attribué un numéro. Ce numéro est retranscrit sur les papiers utilisés pour le tirage au sort. Le tirage au sort attribue un cheval à chaque cavalier pour chaque tour. Chaque cheval sera monté par deux ou trois concurrents. Chaque chef d’équipe tirera un papier indiquant le numéro et le(s) numéro(s) de départ du cheval (des chevaux) qui seront montés par son équipe ou par les membres de son équipe

13.3.2
Contrôle

Chaque tirage au sort se fera sous le contrôle du délégué technique de la FISU.

13.3.3
Tirage au sort des chevaux pour le premier tour de dressage

Les chevaux pour le premier tour de dressage seront répartis en lots de trois. Les chevaux seront tirés au sort équipe par équipe; chaque lot de trois chevaux sera attribué à trois équipes différentes, chaque équipe viendra d’une poule différente (A, B or C). Chaque équipe est autorisée à décider quel cavalier va monter quel cheval. Voir aussi l’article 13.3.5.


Les équipes des poules A tirent au sort en premier, et ne concourent pas les unes contre les autres. Les poules B tirent au sort en second, et ne concourent pas les unes contre les autres. Les poules C tirent au sort en dernier.

13.3.4
Tirage au sort des chevaux pour le premier tour de saut d’obstacles
Le tirage au sort va désigner pour chaque équipe un lot de trois chevaux comme suivant:

1 cheval comme 1er  partant  (le cheval étant monté pour la première fois dans l’épreuve),

1 cheval comme 2ème  partant (le cheval étant monté pour la 2ème fois dans l’épreuve),

1 cheval comme 3ème  partant (le cheval étant monté pour la 3ème  fois dans l’épreuve), 

chaque lot de 3 chevaux est attribué à trois équipes différentes venant des trois poules (A, B et C). Chaque équipe est autorisée à décider quel cavalier va monter quel cheval. Voir aussi l’article 13.3.5.


Les équipes des poules A tirent au sort en premier, et ne concourent pas les unes contre les autres. Les poules B tirent au sort en second, et ne concourent pas les unes contre les autres. Les poules C tirent au sort en dernier. 

13.3.5
       Premiers tours 
Pour les premiers tours, les chefs d’équipe doivent indiquer quel membre de leur équipe montera chacun des trois chevaux qui lui sont attribués. Cette déclaration doit être faite après la présentation des chevaux mais avant qu’un cavalier ait commencé l’échauffement des chevaux.

L’ordre de passage des chevaux pour l’épreuve de dressage par équipe est fixé par le CO. 

Le non respect de cet ordre entraîne une note d’équipe de O (zéro) point pour chaque mouvement non déroulée dans l’ordre de passage établi, plus une note individuelle de 0 (zéro) points pour chaque mouvement non déroulée dans l’ordre de passage établi.

13.3.6
Les tours suivants

Pour les tours suivants, les cavaliers d’une même équipe ne peuvent pas tirer au sort le même cheval, sauf s’ils sont plus nombreux à être qualifiés qu’il n’y a de chevaux participant à ce tour.

  
Les équipes dont plusieurs cavaliers participent à ce tour tirent d’abord, en commençant par l’équipe ayant le plus grand nombre de cavaliers y participant

  
Si ces cavaliers tirent le même cheval, le dernier cavalier à l’avoir tiré retire jusqu’à ce que le sort désigne un cheval n’ayant encore été tiré par aucun cavalier de son équipe au cours du même tour.

 
Les chefs d’équipe doivent déclarer le cavalier pour lequel ils tirent avant le tirage au sort.

13.3.7       
Petite finale et finale

Les deux cavaliers qui sont placés aux 3ème et 4ème  places vont disputer la petite finale l’un contre l’autre pour l’obtention de la médaille de Bronze. Dans la petite finale chaque cavalier va monter deux chevaux, un cheval en premier partant dans l’épreuve et l’autre en 2ème. L’ordre de départ sera établi par tirage au sort.

Dans la finale, chaque cavalier montera deux chevaux, un cheval en premier partant dans l’épreuve et un en deuxième  partant. L’ordre de départ sera établi par tirage au sort.

13.4
EPREUVES DE DRESSAGE
13.4.1
Toutes les reprises peuvent être dictées sauf pour les reprises libres. Cela peut être fait à l’aide d’un micro seulement si tous les cavaliers en ont l’opportunité.

13.4.2
Juges de dressage

Trois juges vont juger l’épreuve de dressage. Ces trois juges doivent  venir de trois pays différents. Ces trois juges doivent être nommés sur la liste courante des juges  de dressage affiliés à la FEI.

13.4.3
Juges pour le premier tour de dressage

Quatre juges (tous affiliés à la FEI) vont juger la première manche de dressage. Trois juges vont juger les trois cavaliers de l’équipe de manière individuelle. Un cheval est jugé par le seul et même juge pendant toute la première manche. Le quatrième juge juge l’équipe comme un tout et donne une note d’équipe. Un des quatre juges va être désigné comme Président du jury de dressage pour toute la compétition. 

13.4.4
Marquage des chevaux pour le premier tour de dressage

Lors de la première manche de dressage les chevaux doivent être marqués avec un objet de couleur très visible attaché à l’harnachement. Les trois chevaux de chaque groupe  se verront attribués une couleur différente. Chacun des trois juges (pour la note individuelle) juge la même couleur pendant toute la première manche.

13.4.5
Préparation

Pour toutes les épreuves de dressage, les concurrents seront autorisés à monter leurs chevaux dans la zone d’échauffement au moins pendant le temps que dure l’épreuve de cette première manche. Ce temps peut être allongé par les organisateurs, mais doit être le même pour tous les cavaliers d’une même manche.

Toute désobéissance aux ordres des personnes responsables de la zone d’échauffement sera signalée au président du CTI et peut conduire à l’élimination.

13.4.6 Reprises

La première tour de dressage est une reprise à la fois individuelle et par équipe. Toutes les autres tours sont des reprises individuelles. La finale comprend un reprise imposée et une reprise libre. Le niveau de difficulté des reprises utilisées doit s’élever d’une tour à l’autre. Les organisateurs enverront en avance les reprises aux équipes prenant part à la compétition avec les formulaires pour les inscriptions nominatives.

13.4.7
Démonstration

Les organisateurs peuvent organiser une démonstration de la reprise du premier tour de dressage par des cavaliers qui ne participent pas à la competition. Cette démonstration peut être jugée et les notes commentées.

13.4.8
Meilleurs résultats ex-aequo


Si deux ou trois cavaliers sur le même cheval lors de la même manche de dressage obtiennent le même  meilleur résultat, la différence est faite grâce à la note d’ensemble (somme des notes d’ensemble). S’il y a encore égalité, la différence est faite grâce aux notes de position (la somme des notes de position).


S’il y a encore égalité, ils doivent re-dérouler la même reprise dans le même ordre de passage sur un cheval désigné par l’organisation. Si les organisateurs n’ont plus de chevaux disponibles, les juges décideront qui est qualifié pour le tour suivant.


Il doit y avoir au moins un cheval de réserve pour chaque tour.


Les cavaliers qui ne sont pas qualifiés après cette procédure pour les départager sont classés premiers des cavaliers non-qualifiés dans ce tour.

13.5
EPREUVES DE SAUT D’OBSTACLES

13.5.1
Juges pour le saut d’obstacles


Deux juges vont juger chaque épreuve de saut d’obstacles. Ces deux juges doivent venir de pays différents et doivent être nommés sur la liste courante des juges de saut d’obstacles affiliés à la FEI. Un des deux juges sera désigné comme Président de jury des épreuves de saut d’obstacles pour toute la compétition. 

13.5.2
Le premier tour de saut d’obstacles sera jugée par une note de  style. Le deuxième tour par les fautes et le style et toutes les autres tours par les fautes et le temps. Un chronomètre électronique est obligatoire.

13.5.3
Dans toutes les manches  le parcours doit comprendre au moins  9 obstacles.

13.5.4
Hauteur des barres

Les difficultés des épreuves de saut doivent augmenter d’un tour à l’autre. Pour le premier tour, la hauteur des barres doit être d’au moins 0, 90 mètre sans dépasser 1,10 mètre. Pour la finale, elle doit se situer entre 1,30 et 1, 50 mètre, à moins que les juges n’en décident autrement

13.5.5
Préparation

Les cavaliers disposent de 5 minutes d’échauffement sur le cheval qui leur est attribué. Pendant ce temps, ils peuvent, sous le contrôle du responsable de la zone d’échauffement, procéder au maximum à deux sauts d’essai. 

Pour les demi-finales, la petite finale et/ou la finale les organisateurs sont autorisés à passer le nombre d’obstacles d’essai à trois. Si trois essais sont autorisés, les organisateurs doivent installer trois barres d’essai différentes dans l’aire d’échauffement. Deux  obstacles seulement peuvent être de la hauteur moyenne du parcours, et un obstacle simple plus bas. 

 Le cavalier qui aurait fait un nombre de sauts supérieur à ceux autorisés sera immédiatement éliminé.

Toute désobéissance aux ordres de(s) personne(s) responsable(s) de la zone d’échauffement sera signalée au Président du CTI et peut entraîner l’élimination.

13.5.6
Temps accordé

Le temps accordé pour toutes les épreuves de saut vaut pour l’intégralité des parcours. Il est fixé par les juges et doit être annoncé lors du tirage au sort des chevaux pour chaque parcours et à deux reprises au moins au public avant le départ du premier cavalier. En outre, la durée réelle mise par chaque cavalier pour accomplir le parcours devra être annoncé à la fin de son parcours

Les juges pourront décider d’ajuster le temps maximum accordé au plus tard après que quatre cavaliers aient achevé leur parcours ; en ce cas, le changement du temps accordé doit être annoncé au public  au moins deux fois avant que les juges donnent le signal du départ au concurrent  suivant.

13.5.7 
Chef de piste

Le chef de piste doit êtrenommé sur la liste courante des chefs de piste affilié à la FEI et de préférence venir d’un pays différent de celui qui organise.

13.5.8
Plan du parcours pour le premier tour

L’organisation est autorisée à envoyer à l’avance le plan du parcours de la première étape aux équipes participant à la compétition. Si le plan est envoyé à une équipe, les organisateurs sont obligés de l’envoyer à toutes les équipes participant.

 Ce plan doit indiquer:

· la taille de la piste;

· l’emplacement des lignes de départ et d’arrivée;

· la position relative, le type (oxer, vertical ou triple bar) le numéro et le caractère des obstacles;

· le tracé à suivre par les participants marqué par des flèches montrant le sens de passage de chaque obstacle.

13.6
LES CRITERES DE JUGEMENT POUR LE SAUT D’OBSTACLES


Pour éviter toute mésentente à cause de critères de jugements nationaux différents, les critères de jugement pour le saut d’obstacles sont les suivants :

13.6.1
Par le style (1ère tour)

Une note de style de 1 à 10 sera donné pour chaque obstacle (sont pris en compte: l’appel devant l’obstacle, l’équilibre pendant le saut, la réception après l’obstacle). Toutes les notes de style sont additionnées puis divisées par le nombre d’obstacles et donnent lieu à la note moyenne de style. 


Trois notes d’ensemble de style sur une échelle de 1 à 10 seront données pour le parcours entier :

· Présentation + techniques: salutation des juges, équilibre du cavalier, correction et utilisation des aides;

· Equitation générale: harmonie entre le cavalier et le cheval, équitation entre deux obstacles, correction des virages;

· Impression générale.

Ces trois notes d’ensemble de style additionnées puis divisées par trois donneront la note globale de style.


La note moyenne de style sera additionnée à la note globale de style et donne une note de style consolidée pour le premier tour, c’est à dire une note entre 0 et 20. 

De cette note de style consolidée on enlèvera:

*
pour le premier refus:
2 points

*
pour le deuxième refus:
4 points

*
pour le troisième refus:
élimination
*
pour une barre renversée:
1 point

*
pour la première chute du cavalier:
5 points

*
pour la deuxième chute du cavalier:
élimination

*
pour avoir dépassé le temps accordé:
0.5 points de pénalité pour 4 secondes entamées

La note qui en résulte est la note finale de style
13.6.2
Par des fautes et du style(2ème tour) ou par des fautes et du temps (à partir du 3ème tour):
Il y aura:

· pour le premier refus:
+4 points de pénalité

· pour le deuxième refus:
+8 points de pénalité

· pour le troisième refus:
élimination 
· pour chaque barre renversée:
+4 points de pénalité

· pour la première chute du cavalier:
+8 points de pénalité

· pour la première chute du cheval et/ou

 la seconde chute du cavalier
élimination

· pour avoir dépassé le temps accordé:
+ 1point de pénalité pour quatre secondes entamées.


Tous les points de pénalité sont additionnés. Cette somme est le score final. Le cavalier avec le plus petit score final se qualifie pour l’étape suivante. 

13.6.3
Premier tour de saut d’obstacles


Si deux cavaliers ou plus sur le même cheval sont à égalité pour le score final de style, le classement sera établi en fonction de la note de style consolidée: celui qui a la note de style consolidée la plus haute passe devant.


Si les notes de style consolidées sont identiques, celui qui a la plus haute note globale passe devant. 


Si les notes globales sont identiques, les juges prennent une décision en accord avec les articles 13.6.6 et 13.6.7.

13.6.4 Deuxième tour de saut d’obstacles

Si deux cavaliers sur un même cheval ont un même nombre de fautes, le classement sera établi en fonction de la note de style consolidée: celui qui a la note de style consolidée la plus haute passe devant.


Si les notes de style consolidées sont identiques, celui qui a la plus haute note globale passe devant. 


Si les notes globales sont identiques, les juges prennent une décision en accord avec les articles 13.6.6 et 13.6.7.

13.6.5
A partir de la troisième tour


Si les cavaliers sur un même cheval ont un nombre de fautes identique, le classement sera établi en fonction du temps: le temps le plus rapide passe devant.


S’il y  a égalité de temps, les juges prennent une décision en accord avec les articles 13.6.6 et 13.6.7.

13.6.6
Meilleurs résultats ex-aequo

Si deux ou trois cavaliers sur le même cheval lors de même étape de saut d’obstacles ont les meilleurs résultats ex-aequo (voir articles 13.6.3. to 13.6.5.), ils devront repartir dans l’épreuve suivant le même ordre de départ sur un cheval désigné par les organisateurs. Si les organisateurs n’ont plus qu’un cheval qui a déjà participé à l’épreuve, le parcours peut être raccourci. Si les organisateurs n’ont plus de chevaux disponibles,  les juges  décident qui est qualifié pour le prochaine tour.


Il doit y avoir au moins un cheval de réserve pour chaque tour.


Les cavaliers qui ne sont pas qualifiés après avoir été départagés sont classés premiers des cavaliers non-qualifiés pour ce tour.

13.6.7
Disqualification en saut d’obstacles

Si tous les cavaliers d’un même cheval lors d’un même tour de saut d’obstacles sont éliminés, c’est le cavalier qui a passé le plus d’obstacles avant son élimination qui est qualifié pour le tour suivant. S’il y a toujours égalité, ils vont repartir sur le même parcours, suivant le même ordre de passage, sur un cheval désigné par les organisateurs. S’il y a encore égalité, les juges décideront qui est qualifié pour le prochaine tour.


Les cavaliers qui ne sont pas qualifiés après avoir été départagés sont classés premiers des cavaliers non-qualifiés pour cette étape.

13.7
EQUIPEMENT DES CAVALIERS
13.7.1
Bombe

Dès qu’un cavalier est à cheval, il doit porter une bombe trois-points. Le chapeau de dressage est toléré sous la responsabilité du cavalier en accord avec son assurance personnelle.

13.7.2
Cravache

Pour les épreuves de dressage, la cravache de dressage (d’une longueur maximale de 110 cm) est autorisé dans la zone d’échauffement. Les cavaliers peuvent l’utiliser pendant l’épreuve seulement si le Président de Jury l’autorise expressis verbis. Cela doit être déclaré avant que le premier cavalier de ce cheval en question commence son reprise.


Pour les épreuves de saut d’obstacles, tous les cravaches d’équitation mesurant moins de  75 cm sont autorisés.


Il est interdit d’utiliser la cravache en »chandelle ».


Désobéir à cet article conduit à l’élimination immédiate.

13.7.3
Eperons

Seuls les éperons sans angle vif sont autorisés, à moins que le CO recommande un autre type d’éperons pour un cheval bien précis. Ceci doit être dit avant que le premier cavalier sur le cheval en question commence l’épreuve. Les éperons en plastiques sont interdits.


Désobéir à cet article conduit à l’élimination immédiate pour cette discipline.

Les demandes pour utiliser d’autres éperons que les non-tranchants doivent être soumises au Président du CTI avant que le premier cavalier du cheval en question commence l’échauffement.
13.7.4
Etriers

Si un étrier casse pendant la compétition le départ peut être redonné au cavalier à moins qu’il ne montre son intention de terminer l’épreuve / le parcours. 

13.8
HARNACHEMENT
13.8.1
Les organisateurs doivent vérifier le harnachement avant la compétition.

13.8.2
Seule la personne en charge des chevaux peut changer la disposition du harnachement des chevaux.

13.8.3
Le harnachement d’un cheval ne doit pas être changé après que le premier cavalier a monté le cheval. Si le harnachement casse pendant la compétition le départ peut être redonné au cavalier à moins qu’il ne montre son intention de terminer l’épreuve / le parcours.

13.8.4
Martingale

Seule une martingale à anneaux est autorisée pour le saut d’obstacles. Les  martingales sont interdites en dressage.

13.8.5 Les chevaux sont autorisés à porter les guêtres nécessaires dans n’importe quelle étape de n’importe quelle discipline.

13.8.6 Le harnachement du cheval pendant la présentation doit être le même que celui qu’il porte pendant la compétition.

13.9
CLASSEMENTS

Seuls les résultats validés par le Président du CTI à la fin de l’épreuve sont définitifs.


Pendant la compétition, les 6 titres suivants seront attribués:

· un titre de champion du monde universitaire du combiné en individuel

· un titre de champion du monde universitaire de dressage en individuel

· un titre de champion du monde universitaire de saut d’obstacles en individuel

· un titre de champion du monde universitaire du combiné par équipe

· un titre de champion du monde universitaire de dressage par équipe 

· un titre de champion du monde universitaire de saut d’obstacles par équipe

13.9.1
Classements individuels
13.9.1.1
Classement des cavaliers non-qualifiés 

a) 
Après chaque tour, les cavaliers non-qualifiés sont classés en fonction de la différence de points entre eux et le meilleur cavalier sur leur cheval. Le cavalier avec le moins de différence de points est classé juste après les cavaliers qualifiés pour le tour suivant. Le classement individuel sur le cheval (si le cavalier était deuxième ou troisième sur le cheval) n’affecte pas le classement.


Les cavaliers éliminés sont classés après le dernier cavalier non-éliminé du tour.

b) 
Les cavaliers qui abandonnent pendant le parcours seront classés après tous les autres cavaliers de l’étape même après les cavaliers éliminés.

c) 
Exceptions à b): mais si un cavalier décide d’abandonner pendant son parcours lorsqu’il n’y a plus de possibilité en théorie qu’il remporte cette étape –en accord avec l’article 13.1.1 – le cavalier sera classé à égalité avec tous les autres cavaliers éliminés de cette étape, ou bien s’il n’y a pas d’éliminés dans cette étape, il sera classé dernier de cette étape.


Cette règle sert à récompenser le traitement correct d’un cheval.

d) 
Lorsqu’un cavalier abandonne avant de commencer à monter, il n’aura aucun classement dans cette discipline. De plus, il n’aura aucun classement de combiné en individuel. Son équipe n’aura pas de classement de combiné par équipe.


On considère qu’un cavalier a commencé à monter lorsque les juges ont été salués.

e)
Exception à d) est faite lorsque un cavalier est forcé d’abandonner avant qu’il ne commence à monter pour cause d’incapacité physique en accord avec l’article 12.3, ou si la Commission Technique décide qu’il y a une autre raison valable. Dans ce cas on considère que le cavalier a abandonné pendant son parcours et sera classé en fonction, voir en  b).

f) 
Si l’article 12.3 doit être appliqué, les deux cavaliers sont classés normalement dans les disciplines respectives auxquelles ils ont participées, et l’équipe sera classée normalement avec les résultats des deux cavaliers considérés comme les résultats d’un cavalier.

13.9.1.2
Conversion du classement en points

Les cavaliers reçoivent des points en fonction de leur classement , c’est à dire  1ère   place = 1 point, 2ème  place = 2 points, etc.


Lorsque les cavaliers sont à égalité à la même place, ils reçoivent les points équivalents à la somme des classements occupés par les cavaliers divisée par le nombre de cavaliers à égalité, c’est à dire: 4 cavaliers classés 20ème, les points donnés à chaque cavalier sont équivalents à (20+21+22+23) / 4 = 21,5 points.

13.9.1.3
Classement du combiné en individuel

Pour le  classement du combiné en individuel, les classements des cavaliers en dressage et en saut d’obstacles sont convertis en points en accord avec l’ article 13.9.1.2.  Ces points sont additionnés. Le cavalier qui a le moins de points est déclaré vainqueur du combiné.


Lorsque deux cavaliers ou plus ont le même nombre de points, le cavalier le mieux classé en dressage sera déclaré vainqueur du combiné. 

13.9.2 
Classement par équipes

13.9.2.1
Classement du dressage par équipe 

Après le premier tour de dressage les équipes sont classées en fonction de la note d’équipe (celle du 4ème juge). Ce classement est converti en points en accord avec l’ article 13.9.1.2. Les cavaliers en individuel recevront des points de classement en accord avec l’ article 13.9.1.2. après la deuxième étape. Les cavaliers qualifiés pour la troisième étape de dressage recevront un (1) point. 

Les points de placement des trois cavaliers en dressage (après la deuxième étape) et les points de placement de la note d’équipe (multipliée par trois) sont additionnés.

L’équipe qui a le moins de points est déclarée vainqueur du dressage par équipe. Toutes les autres équipes sont classées dans l’ordre croissant.

Si deux équipes ou plus ont le même nombre de points, la meilleure note de dressage par équipe passe devant. S’il y a toujours égalité la différence est faite grâce à la somme des notes  d’ensemble de l’épreuve par équipe. S’il y a toujours égalité la différence est faite grâce à la somme des notes d’ensemble des trois épreuves en individuel.

13.9.2.2
Classement du saut d’obstacles par équipe 

Après le deuxième tour de saut d’obstacles les cavaliers en individuel recevront les points de classement en accord avec l’article 13.9.1.2. Les cavaliers qualifiés pour la troisième étape de saut d’obstacles reçoivent un point.

Les points sont additionnés. L’équipe qui a la plus petite somme est déclarée vainqueur du saut d’obstacles par équipe. Toutes les autres équipes sont classées dans l’ordre croissant.

Si deux équipes ou plus ont le même nombre de points, la différente est faite grâce à la somme des notes de style consolidées des trois membres de l’équipe : la somme la plus élevée des notes de style consolidées passe devant.

Si les sommes des notes de style consolidées sont identiques, la différence est faite grâce à la somme des notes globales des trois membres de l’équipe: la somme la plus élevée des notes globales passe devant. 

13.9.2.3
Classement du combiné par équipe

A la fin de la compétition, tous les cavaliers vont être classés individuellement en dressage et saut d’obstacles en accord avec l’ article 13.9.1.2. 


Le classement du combiné par équipe est calculé en additionnant les points de classement  des trois membres de l’équipe en dressage et en saut d’obstacles.

L’équipe qui a le moins de points est déclarée vainqueur du combiné par équipe. Toutes les autres équipes sont classées dans l’ordre croissant.


Si deux équipes ou plus ont le même nombre de points, la meilleure note d’ équipe en dressage à l’issue du premier tour passe devant. En cas d’égalité entre les notes de dressage, l’équipe avec le meilleur classement en dressage passe devant. 
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III.
REGLEMENTATIONS MEDICALES

14
Contrôle anti-dopage 

14.1 
Un contrôle anti-dopage sera effectué en accords avec le règlement de la FISU en vigueur.

14.2
Un nombre raisonnable de cavaliers doit être testé dans chaque discipline.

14.3
Le nombre d’athlètes qui doit être contrôlé chaque jour dans chaque étape doit être accepté par le CM en accord avec le CO et le Président de la CT. La capacité du laboratoire disponible doit être prise en compte. Le CM devra déterminer les critères spécifiques et les procédures de sélection des athlètes à contrôler, mais aucun détail ne doit être révélé avant la compétition.

15
Examens vétérinaires et inspection des chevaux 

15.1
Définitions

15.1.1
Le terme ‘Examen vétérinaire’ est utilisé pour un examen clinique effectué par un vétérinaire qualifié pour établir l’état de santé général d’un cheval qui doit concourir.

15.1.2
Le terme ‘Inspection des chevaux’ désigne la procédure utilisée pour vérifier si un cheval est apte à participer à la compétition. (c’est à dire “apte à concourir”).

15.1.3
Le ‘Comité d’inspection des chevaux de dressage’ nécessite la présence du Président de jury de dressage (en accord avec l’article 13.4.3.), d’un des autres juges de dressage , du délégué technique FEI et du vétérinaire désigné par le CO. Le Président de jury  (en tant que Président du comité) aura la voix prépondérante si nécessaire.

15.1.4
Le ’Comité d’inspection des chevaux de saut d’obstacles’ nécessite la présence des deux juges de saut d’obstacles, du délégué technique FEI et du  vétérinaire désigné par le CO. Le Président de jury de saut d’obstacles (en accord avec l’ article 13.5.1.) est président du comité, il/elle aura la voix prépondérante si nécessaire.

15.2
Examens vétérinaires

15.2.1
Le vétérinaire désigné par le CO doit examiner tous les chevaux entrant dans les écuries du concours, que ce soit pour la compétition ou pour la réserve.

15.2.2
Le premier examen vétérinaire doit être effectué  dès que possible après l’arrivée du cheval sur le site de compétition.

15.2.3
L’ objet des Examens Vétérinaires est de s’assurer que le cheval ne souffre d’aucune maladie infectieuse ou contagieuse. Cette examen peut inclure la palpation des membres et du corps, le monitoring du cœur et la fréquence respiratoire, la température du corps et tout autre paramètre clinique pertinent qui serait nécessaire. Les membres peuvent être palpés ou soulevés pour examiner une anomalie douteuse. Cependant, un examen pour déceler une boiterie (c’est à dire les test de flexion ou de trot) ne fait pas partie de cet examen. Un rapport concernant les résultats cliniques doit être fait, il doit suivre le cheval pour tous les examens et inspections successifs.

15.3
Inspections des chevaux
15.3.1
Comité d’inspection 

La responsabilité pour accepter ou refuser un cheval pour concourir appartient au Comité d’Inspection, mais doit être basée sur l’avis professionnel de(s) vétérinaire(s).

Le Comité d’Inspection doit rencontrer le CTI avant l’Inspection vétérinaire pour valider le protocole d’inspection. De plus, le Comité d’Inspection doit approuvé l’emplacement où aura lieu l’Inspection des chevaux.

15.3.2
Exigences pour les inspections des chevaux
Le CO doit prendre en compte toutes les exigences nécessaires pour les Inspections des chevaux. Il doit aussi assurer la liaison entre le CTI et le vétérinaire désigné par le CO et devra discuter du protocole pour les inspections bien avant la compétition.

Emplacement – Il est important que l’emplacement pour l’inspection fournisse une évaluation juste de l’aptitude d’un cheval à concourir. L’emplacement doit rester ferme, plat et non-glissant. Il doit y avoir environ 50 mètres disponibles pour inspecter les chevaux au pas et au trot.

Organisation – La zone d’inspection doit être délimitée, séparée correctement du public  et régie efficacement afin que les chevaux soient prêts pour l’inspection aux horaires prévus et rapidement libérés après la visite.

Box d’ isolement – Un périmètre délimité doit être prévue près de la zone d’inspection pour un examen plus poussé de chevaux montrant une aptitude douteuse à concourir. Cette zone doit être séparée et si possible hors de vue de la zone d’inspection principale. 

15.3.3
Procédure de l’Inspection des chevaux

Le(s) vétérinaire(s) marcheront autour des chevaux pour effectuer une rapide inspection visuelle du cheval. La palpation d’un membre ou d’une autre partie du corps sera effectuée si seulement cela s’avère nécessaire. Cependant, d’autre tests cliniques ne peuvent pas être effectués à ce stade (c’est à dire, les test de flexion active ou marcher un cheval en cercle).

Après l’inspection visuelle, le cheval sera marché au pas sur une courte distance puis trotté au bout d’une reine lâche, la personne qui le tient du côté gauche. Les vétérinaires regardent la démarche du cheval depuis le centre de la piste d’inspection.

Puis, le Comité d’Inspection prend la décision, prenant en compte l’opinion du vétérinaire désigné par le CO, d’accepter ou de refuser un cheval ou de le mettre dans le box d’isolement pour d’autres examens. 
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IV.
ABREVIATIONS + ADRESSES IMPORTANTES

Abréviations

FISU
Fédération Internationale du Sport Universitaire

FEI
Fédération Equestre Internationale

FFSU
Fédération Française du Sport Universitaire

CO
Comité d’organisation

DT
Délégué Technique

CTI
Comité Technique International

CMUE
Championnat du monde universitaire d’équitation

Adresses importantes

FISU
Fédération Internationale du Sport Universitaire
Château de la Solitude – 54 avenue Charles Schaller

B-1160 Brussels, Belgium
Tel. +32 2 640 68 73, Fax +32 2 640 18 05


E-mail: fisu@fisu.net, Internet: http://www.fisu.net
TD FISU: Karen Verhelst-Jedema, k.jedema@myonline.be
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FEI 
Fédération Equestre Internationale

Av. Mon-Repos 24 - P.O. Box 157 - 1000 Lausanne 5 SWITZERLAND
Tel. +41 21 310 47 47 - Fax +41 21 310 47 60


Internet: http://www.horsesport.org/ 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
FFSU 
Fédération Française du Sport Universitaire 


108 avenue de Fontainebleau, 94270 Le Kremlin-Bicêtre, France 
Tel. +33 1 58 68 22 75, Fax +33 1 46 58 12 73
http://www.sport-u.comfederation@sport-u.com

, Internet: E-mail: 
        -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------OC   CMUE (WUEC)   


Comité Régional du Sport Universitaire de l’Académie de Poitiers

Erick VINCENT


2 bis, allée Jean MONNET


86 000 Poitiers


Tel : (+33) 5 49 36 62 90, Fax : (+33) 5 49 36 62 94


E-mail: ffsportu.poitiers@wanadoo.fr, Internet: www.sport-u-poitiers.com 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------




Société Hippique Aunis


Jack VERGNE


Ferme Saint Mathurin


17220 La Jarne


Tel : (+33) 5 46 44 32 34, Fax : (+33) 5 46 45 23 51


E-mail : sha.larochelle@wanadoo.fr, Internet : www.perso.wanadoo.fr/sha/
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